
Le gouverneur général et Mme Jules Léger pendant la lecture du discours du Trône. A

cette occasion, M. Léger a annoncé qu'l quilterait son poste à la fin de son mandat, au

mois de fanvier. Il avait pris ses fonctions le 14 fanvier 1974.

cations à la Loi nationale sur l'habitation
et à la Loi sur l'assurance-chômage, ainsi
que d'autres mesures destinées à assurer la
mise en vigueur du programme de restric-
tion des dépenses publiques.

Réaffectation des fonds aux besoins les
plus pressants
...En supprimant des programmes de pres-
que tous les ministères, le gouvernement
entend réaffecter $1 milliard à des pro-
grammes de développement économique
et social.

Les dernières propositions du gouver-
nement, dans le domaine de l'expansion
économique, viennent s'ajouter aux mesu-

res qu'il a prises antérieurement pour
favoriser la création d'emplois, stimuler la
croissance du secteur privé et encourager
l'innovation industrielle. Ces mesures

comprennent la réduction de la taxe de
vente, en collaboration avec les provinces,
et l'encouragement de l'exploitation pé-
trolière non conventionnelle, annoncés
dans le budget du mois d'avril. Elles

englobent aussi les dispositions annoncées
en juin et en juillet pour encourager
l'économie de l'énergie et la mise en
valeur des ressources énergétiques renou-
velables, stimuler la recherche et le déve-
loppement et venir en aide à la petite

climat économique propice à la croissance
du secteur privé, en particulier dans le
domaine des industries de haute techni-
cité, du développement régional et de
l'expansion des exportations. On appor-
tera une aide additionnelle aux industries
du tourisme, des richesses naturelles et de
la construction navale...

Une aide accrue aux principaux projets
d'investissements dans les secteurs de la
fabrication, de l'énergie et du transport
constitue un aspect important des nouvel-
les priorités du gouvernement en matière
d'expansion industrielle.

L'objectif principal de la stratégie de
l'emploi du gouvernement est d'encoura-
ger la création d'emplois permanents dans
le secteur privé, en insistant particulière-
ment sur la formation et le placement des
jeunes Canadiens.

Au cours de la nouvelle session, le
gouvernement augmentera son aide en
vue de former un nombre suffisant de
travailleurs qualifiés et d'accroître la mo-
bilité de la main-d'oeuvre.

Le gouvernement se propose aussi de
modifier sensiblement le régime d'assu-
rance-chômage. Les changements propo-
sés entraîneraient une réduction considé-
rable des coûts de ce programme. Leur
objectif est de minimiser les effets néga-
tifs que le programme peut avoir sur
l'incitation au travail et la disponibilité de

la main-d'oeuvre.

des fins plus productives les fonds de
l'assurance-chômage. Ces fonds serviraient
en partie à financer un programme plus
ambitieux de formation et d'expérience
professionnelles pour les jeunes. Vous
serez appelés à approuver des modifica-
tions à la Loi sur l'assurance-chômage
pour réaliser ces changements.

D'autres mesures, dans le cadre d'une
nouvelle stratégie de l'emploi, viseront
principalement à créer des programmes
d'emplois permanents pour les jeunes. On
créera une nouvelle compagnie des jeunes
travailleurs. Cette mesure et d'autres pro-
grammes d'emploi pour les jeunes bénéfi-
cieront d'une augmentation budgétaire
substantielle pour l'exercice financier en
cours...

Le régime d'allocations familiales
On a donc restructuré le régime d'alloca-
tions familiales. Le taux de base des
versements mensuels sera fixé, en 1979, à
$20 par enfant afin qu'il soit possible de
fournir une aide accrue à ceux qui en ont
le plus besoin. Ce taux de base sera
indexé au coût de la vie après 1979.

Les sommes ainsi épargnées serviront à
offrir un versement annuel de $200 par
enfant aux mères des familles à faible et
moyen revenu. En outre, le supplément
de revenu garanti sera augmenté mensuel-
lement de $20 par ménage afin de proté-
ger davantage les personnes âgées contre
les effets de l'inflation.

Vous serez donc appelés à étudier des
modifications à la Loi sur les allocations
familiales, à la Loi sur la sécurité de la
vieillesse et à la Loi de l'impôt sur le
revenu.

Comme autre mesure anti-inflation-
niste, le gouvernement a récemment ré-
duit de 3¢ le gallon la taxe d'accise
spéciale sur l'essence. En outre, des négo-
ciations sont en cours avec le gouverne-
ment de l'Alberta en vue de reporter à
plus tard l'augmentation de $1 le baril de
pétrole, prévue pour le 1er janvier.

Renouvellement de la fédération
De toute évidence, le mieux-être écono-
inque n'assurera pas, à lui seul, l'unité du

pays. Un renouveau de la fédération
canadienne est tout aussi indispensable.
Fort de cette conviction, le gouvernement
publiait en juin dernier, dans un docu-
ment intitulé Le Temps d'agir, ses propo-
sitions de renouvellement de la fédéra-
tion. Au cours du même mois, il saisissait
en outre le Parlement du projet de loi sur

(suite à la page 8)


